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1. Introduction

GSI Environnement inc. a été mandatée par la MRC Le Haut-Saint-François pour opérer la filière de traitement des eaux de lixiviation du lieu d’enfouissement sanitaire (LES) de la MRC à Bury pour l’année 2003.  La filière traite également les eaux en provenance du centre de compostage exploité par GSI Environnement.

Les travaux de traitement et de suivi en 2003 ont principalement consisté en :

· l’installation et la mise en route des aérateurs ;

· l’achat et l’installation d’un aérateur de 10 Hp ;

· l’ensemencement des étangs aérés ;

· le suivi et les ajustements d’opération ;

· l’échantillonnage périodique des eaux ;

· la désinfection des eaux traitées ;

· le suivi et l’entretien des équipements.

Au total, un volume de 73 230 m3 d’eaux brutes a été pompé et traité à partir du bassin d’accumulation au cours de l’année.

Volumes, Débits et provenance des eaux traitées

1.1 Description sommaire de la filière

Le traitement des eaux du LES de Bury est principalement réalisé dans deux étangs aérés précédés d’un bassin d’accumulation. Un poste de désinfection au peroxyde d’hydrogène complète le tout. L’annexe A présente une vue en plan de toute la filière de traitement des eaux.

1.1.1 Eaux de lixiviation du LES

Deux sources de filtrat proviennent du LES. Le premier provient du drain initial qui draine les cellules les plus anciennes du LES. Ce drain se déverse dans le regard d’entrée (R-3).  Le second type de filtrat origine du drain périphérique qui draine les plus récentes cellules du LES. Les filtrats s’acheminent vers le bassin d’accumulation en amont des deux étangs aérés. Le filtrat du drain initial possède une charge organique moins élevée que le filtrat du drain périphérique.

1.1.2 Eaux de lixiviation du centre de compostage

Les eaux usées du centre de compostage de GSI Environnement sont constituées d’eau qui ruisselle sur la plate-forme et à travers les amas de compost et de matières résiduelles fertilisantes entreposées. La superficie du centre de compostage est de 48 700 m2. Les eaux usées sont interceptées par un système de drains reliés à deux réservoirs souterrains qui servent de poste de pompage (SP-1). Les eaux usées sont transférées vers le regard R-1 où le drain périphérique du LES est relié (voir annexe A). Il est à noter que 2 drains du centre de compostage sont directement reliés au regard R-1 sans passés par le poste de pompage    (SP-1). Ils drainent environ 15% de la superficie du centre de compostage. 

Volumes et débits en 2003

La filière a permis de traiter un volume de 73 230 m3 pendant l’année 2003. Sur ce volume, environ 29 664 m3 provenait du centre de compostage de GSI Environnement. Le tableau 1 présente un résumé de la répartition des volumes en 2003.

Tableau 1 : Résumé des volumes et débits en 2003
	Provenance
	Volume 

(m3)
	Débit 

(m3/d)
	Répartition (%)

	Drain initial LES
	17 504
	48
	23,9

	Drain périphérique LES
	26 062
	71
	35,6

	Centre de compostage* 
	29 664
	81
	40,5

	Total traité par la filière
	73 230
	200
	--


*
En tenant compte qu’une portion de l’eau générée par le centre de compostage, estimée à 15%, passe directement au bassin d’accumulation (non-pompée par le SP-1)

Tel qu’indiqué au tableau 1, les volumes d’eaux usées se répartissent comme suit : 59,5% originent du LES et 40,5% originent du centre de compostage de GSI Environnement.  

Suivi du traitement

De multiples modifications ont été apportées au suivi en 2003 pour assurer l’efficacité de toute la filière de traitement.  

1.2 Suivi des étangs aérés

Un suivi plus fréquent de paramètres indicateurs (O2 dissous, potentiel redox, DBO5) a été effectué afin d’optimiser le procédé de traitement biologique dans les étangs aérés. Les résultats d’analyses ont permis d’assurer un ratio DBO5 : N : P optimal pour maintenir les objectifs de rejet à l’effluent. Le contenu en éléments nutritifs des eaux usées du centre de compostage évite l’ajout d’acide phosphorique comme c’est souvent le cas dans les stations de traitement des eaux de LES.

1.3 Oxygène dissous et température

Pendant l’été, l’aération des étangs a été déficitaire. Au mois de septembre, un aérateur d’une capacité de 10 Hp a été ajouté pour suffire à la demande d’oxygène. Une partie de la demande en oxygène provenait du processus de nitrification de l’azote ammoniacal. L’ajout de l’aérateur a permis de conserver d’excellentes conditions aérobies dans les étangs aérés.

1.4 Système de désinfection au peroxyde

Le dosage du peroxyde d’hydrogène a été ajusté régulièrement durant la saison afin de respecter les normes de rejet concernant les coliformes fécaux et totaux. Une baisse d’efficacité du peroxyde d’hydrogène a été observée lors de températures plus froides.  

Qualité des eaux

1.5 Eaux brutes 

Les eaux provenant du drain initial (vieilles cellules LES) et du drain périphérique (récentes cellules LES) ont des caractéristiques différentes. Le tableau 2 montre tout d’abord les résultats d’analyses moyens pour les lixiviats du LES.

Tableau 2 : Résultats analytiques moyens des lixiviats du LES

	Paramètres
	Drain initial
	Drain périphérique
	Moyenne pondérée*

	DBO5 (mg/L)
	14
	992
	601

	DCO (mg/L)
	204
	1 915
	1231

	Azote ammoniacal (mg/L)
	133
	335
	254

	Phosphore total (mg/L)
	0,41
	6,79
	4,24

	Fer (mg/L)
	93
	75
	82

	Composés phénoliques (mg/L)
	0,041
	0,64
	0,40


*
Moyennes calculées en tenant compte du fait que 40% du lixiviat provenait du drain initial et 60% du lixiviat provenait du drain périphérique (voir tableau 1).

Le tableau 3 présente les résultats analytiques moyens de 2003 du lixiviat provenant du centre de compostage et de la moyenne pondérée du LES. En se basant sur la répartition volumique des eaux usées (tableau 1), les résultats analytiques démontrent les valeurs moyennes pondérées des eaux usées qui alimentent la filière de traitement. 

Tableau 3 : Résultats analytiques des eaux usées qui alimentent la filière de traitement 
	Paramètre
	Lixiviat LES pondéré
	Lixiviat centre de compostage
	Moyenne pondérée*

	DBO5 (mg/L)
	601
	1968
	1155

	DCO (mg/L)
	1231
	6344
	3302

	Azote ammoniacal (mg/L)
	254
	1048
	576

	Phosphore total (mg/L)
	4,24
	130
	55

	Fer (mg/L)
	82
	22
	58

	Composés phénoliques (mg/L)
	0,40
	2,18
	1,12


*
Pondération volumique (voir tableau 1).

1.6 Eau traitée rejetée

1.6.1 Analyses réglementaires des eaux traitées

Tel que convenu, quatre échantillonnages de l’eau traitée et rejetée au cours d’eau pour l’ensemble des paramètres prévus à l’article 30 du Règlement sur les déchets solides ont été effectués. Les résultats obtenus sont présentés au tableau 4 et démontrent que la filière de traitement est efficace. Les certificats d’analyses sont disponibles à l’annexe E. 

Le phosphore est le paramètre problématique qui a dépassé le critère de rejet à quatre reprises. Des modifications importantes ont été réalisées au système de traitement physico-chimique pendant l’hiver 2004 afin de respecter le critère. De plus, le paramètre des coliformes totaux a été dépassé à une reprise. 

En résumé, toutes les modifications apportées au système de traitement des eaux : ajout d’aérateurs dans le bassin d’accumulation, ajout d’aérateurs dans le premier étang aéré et dosage plus efficace du coagulant ont des effets importants sur la réduction des concentrations en coliformes totaux et fécaux et en phosphore total. 

Tableau 4 : Résultats analytiques des 4 échantillonnages pour les critères de l'article 30

	Paramètres
	11 mars 2003
	3 septembre 2003
	2 octobre 2003
	8 octobre 2003
	12 novembre 2003
	Critères de rejet* (art. 30)

	Chlorures (mg/L)
	200
	200
	
	200
	180
	1 500

	Cyanures totaux (mg/L)
	< 0,01
	< 0,01
	
	< 0,01
	0,01
	0,1

	DBO5 (mg/L)
	32
	9
	
	< 6
	< 6
	40

	DCO (mg/L)
	470
	370
	
	380
	420
	--

	Sulfates (mg/L)
	97
	82
	
	62
	60
	1 500

	Sulfures totaux (mg/L)
	< 0,04
	< 0,04
	
	< 0,04
	< 0,04
	2,0

	Cadmium (mg/L)
	0,01
	< 0,01
	
	< 0,005
	< 0,01
	0,1

	Chrome (mg/L)
	0,02
	< 0,01
	
	< 0,01
	< 0,01
	0,5

	Cuivre (mg/L)
	0,02
	< 0,01
	
	< 0,01
	< 0,02
	1,0

	Fer (mg/L)
	5,8
	2,8
	
	2,1
	2,6
	17

	Mercure (mg/L)
	< 0,0002
	< 0,0002
	
	< 0,0001
	0,0001
	0,001

	Nickel (mg/L)
	0,06
	0,05
	
	0,03
	< 0,04
	1,0

	Phosphore total (mg/L)
	10,0
	7,0
	
	9,2
	17
	3,0a

	Plomb (mg/L)
	< 0,1
	< 0,01
	
	< 0,05
	< 0,1
	0,4

	Zinc (mg/L)
	0,02
	0,08
	
	0,05
	0,06
	1,0

	Huiles et graisses totales (mg/L)
	< 7,6
	< 8,6
	
	2
	< 1
	15

	Composés phénoliques (mg/L)
	0,008
	0,007
	
	0,005
	0,008
	0,02

	Coliformes fécaux (UFC/100 ml)
	91
	--
	<10
	36
	182
	200

	Coliformes totaux (UFC/100 ml)
	< 100
	--
	36
	2 200
	6 000
	2 400


*
Critère de rejet mentionné dans le certificat d’autorisation du centre de compostage (ne fait pas partie des paramètres de l’article 30)

1.6.2 Performances d’enlèvement

En excluant le paramètre du phosphore total, l’efficacité de la filière de traitement a été bonne en 2003 par rapport aux volumes traités. Le tableau 5 présente les pourcentages d’enlèvement des principaux paramètres en se basant sur les moyennes annuelles.

Le pourcentage d’enlèvement de la DBO5 de 85 %, mentionné à l’article 31.1 du Règlement sur les déchets solides, a été atteint. La concentration du paramètre de DCO est plus important cette année et semble provenir de la plate-forme de compostage. Le pourcentage d’enlèvement est excellent pour le paramètre de DCO en comparant à la moyenne pondérée du LES et de la plate-forme de compostage à l’entrée de la filière de traitement. En ce qui concerne le paramètre de phosphore total, la concentration à l’entrée a augmentée cette année en considérant la moyenne pondérée du LES et de la plate-forme de compostage. Malgré le fait qu’il y est 80,4% d’enlèvement pour le paramètre du phosphore, le critère de rejet n’est pas respecté. Toutes les modifications apportées au système de traitement physico-chimique et à la gestion des eaux sur la plate-forme de compostage vont permettre d’atteindre le critère de rejet de 3 mg/l et d’augmenter le pourcentage d’enlèvement par rapport à l’entrée de la filière de traitement. 

Tableau 5 : Performances d'enlèvement de la filière de traitement
	Paramètre
	Eau à l’entrée  (moyenne pondérée LES1)
	Eau à l’entrée  (moyenne pondérée LES et compost2)
	Eau traitée et rejetée (moyenne3)
	Pourcentage d’enlèvement LES
	Pourcentage d’enlèvement LES et compost

	DBO5 (mg/L)
	601
	1155
	13
	97,8% 
	98,9%

	DCO (mg/L)
	1 231
	3302
	410
	66,7%
	87,6%

	Phosphore total (mg/L)
	4,24
	55
	10,8
	--
	80,4%

	Fer (mg/L)
	82
	58
	3,3
	96,0%
	94,3%

	Composés phénoliques (mg/L)
	0,40
	1,12
	0,007
	98,3%
	99,4%


1
Moyenne pondérée du LES (voir tableau 2)

2
Moyenne pondérée du LES et du centre de compostage (voir tableau 3)

3
Moyenne des résultats (voir tableau 4)

Conclusion

La filière de traitement des eaux a rencontré certaines difficultés pendant l’année 2003 au niveau de l’oxygénation, du traitement du phosphore et des coliformes. Le système a permis de rejeter un volume de 73 230 m3 comparativement à 53 196 m3 pour l’année antérieure. Ce volume représente une augmentation de l’ordre de 38%. De plus, la charge organique à l’entrée du système de traitement, en considérant le LES et la plate-forme de compostage, a été de 1 155 mg/l comparativement à 525 mg/l pour l’année antérieure. Ceci représente une augmentation de l’ordre de 120%. Il a donc été nécessaire d’effectuer des modifications importantes pour répondre aux critères de rejet. Les modifications apportées à la filière de traitement depuis le mois d’août 2003 vont permettre d’atteindre les critères. Déjà les résultats d’analyses hebdomadaires à l’effluent pour ce printemps démontrent des réductions très importantes des concentrations pour les paramètres de phosphore total, de coliformes totaux et de DBO5.
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